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Madame, Monsieur, 

 
Nous vous prions de trouver ci-joint le Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la 
Santé concernant le projet cité en référence à diffuser aux entreprises. 

Vous voudrez bien nous faire part de vos commentaires éventuels sur ce document. 

Ce document comporte l'indice de révision n° 1 suite à la dernière version du DCE. 
 

Nous vous en souhaitons bonne réception et restons à votre disposition pour tout renseignement utile. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.  

Le coordonnateur SPS 

 

Autres destinataires Fax et Email 

ALGOE CONSULTANTS - Assistant maître d'ouvrage : M. Nizar 
HAJAR 

 - nizar.hajar@algoe.fr  
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DUBOIS 

 - 
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ALGOE CONSULTANTS - Chef d'établissement : Collège Ylang-
Ylang Kani-Kéli ADRESSE GENERIQUE 

 - AlgoeKANI-KELI_M24638@algoe.fr  

L'ATELIER ARCHITECTES - Maître d'oeuvre : M. Daniel PARDO  - daniel.pardo@latelier-archi.fr  
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Maître d'ouvrage 
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CARSAT ou CRAMIF 
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Inspection du travail 
 

DEETS 
Tél. : 0269 61 16 57 
Fax : 0269 61 03 37 

BP 174 
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 MAMOUDZOU 
  

COORDONNATEUR SPS 
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Tél. : (+33)2.69.61.20.21 
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8.1. En cas d'accident ...................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 
 
 



Affaire : Réhabilitation et extension du Collège Ylang-Ylang  
Quartier Kavani    
97625 KANI-KELI 

 

 

 

2106MAYU1000007 
1000 

PGC – 07/10/2024 Réf : 23460/24/901  Page 8/24 

 

1. RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF INTERESSANT 
LE CHANTIER 

  

1.1. Liste des intervenants 

La liste des entreprises titulaires de lots retenues par le Maître d'Ouvrage et des sous-traitants déclarés par les titulaires de lot, 
ainsi que leur effectif et leur nombre total, sont portés et tenus à jour au titre du Plan Général de Coordination lorsqu'il n’a pas été 
possible de les renseigner totalement à la date d'envoi de la déclaration préalable. 

 

Le Coordonnateur établissant le Plan Général de Coordination avant la nomination des entreprises, le présent article renvoie au 
chapitre 1 du Registre Journal où les éléments visés ci-dessus sont tenus à jour régulièrement.  

1.2. Liste des lots 

 

N° - Lot attribué 
Entreprise 

(Titulaire / Sous-traitant) 
Adresse 

Téléphone 

Télécopie 

Email 

 01 - VRD,  
 
 

 
  

 

 

 

 02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 
Bardage  

 
 

 
  

 

 

 

 03 - Equipements sportifs  
 
 

 
  

 

 

 

 04 - Electricité, Courant 
Fort, Courant Faible  

 
 

 
  

 

 

 

 05 - Menuiseries extérieures 
Aluminium  

 
 

 
  

 

 

 

 06 - Finitions  
 
 

 
  

 

 

 

 07 - Plomberie, CVC, ECS  
 
 

 
  

 

 

 

 

1.3. Elaboration du PGC 
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Dispositifs prévus A la charge de 

1.3.1. Etat d'avancement de l'affaire lors de l'élaboration 

 

 

Le plan général de coordination initial (indice 0) est élaboré pour l'intégrer au dossier de 
consultation des entreprises. 

 

Maître d'Ouvrage 

1.4. Document harmonisé d'organisation des livraisons en sécurité 

Document harmonisé d'organisation des livraisons en sécurité (DHOL)  

Dispositifs prévus A la charge de 

1.4.1. Planification et organisation des livraisons 

 

 

L'entreprise affectera une personne à la planification et organisation des livraisons 

 
Tous Corps d'Etats 



Affaire : Réhabilitation et extension du Collège Ylang-Ylang  
Quartier Kavani    
97625 KANI-KELI 

 

 

 

2106MAYU1000007 
1000 

PGC – 07/10/2024 Réf : 23460/24/901  Page 10/24 

 

2. SUGGESTIONS LIEES A LA CONFIGURATION ET AUX 
CARACTERISTIQUES DU SITE 

  

2.1. Réseaux existants aériens et/ou enterrés 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

2.1.1. ouvrages enterrés 

 

 

L’entreprise devra respectée : 

• les réponses aux DT et/ou aux DICT incluant le cas échéant  les réponses aux demandes de  

mise hors tension,  

•les plans et, le cas échéant, les recommandations spécifiques au chantier issues des DT et  

des DICT et fournis par le responsable du projet ou par les exploitants des ouvrages. 

 

01 - VRD, 

2.1.2. Réseaux enterrés 

 

 

Présence de réseaux concessionnaires jusqu'en pénétration du bâtiment existant 

 
01 - VRD, 

L’entreprise devra respecter : les réponses aux DT et/ou aux DICT incluant le cas échéant  les 
réponses aux demandes de mise hors tension, les plans et, le cas échéant, les 
recommandations spécifiques au chantier issues des DT et des DICT et fournis par le 
responsable du projet ou par les exploitants des ouvrages.   

 

01 - VRD, 

2.1.3. Consignes pour les livraisons 

 

 

L'entreprise se rapprochera du chefd'établissement afin de connaitre les contraintes de livraison 
dans l'établissement. 

 

Entreprise Concernée 

2.2. Activité à l'intérieur du site 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

2.2.1. Site existant en activité pendant les travaux 

 

 

L'établissement est en activité, les entreprises s'organiseront pour éviter de perturber le 
fonctionnement de l'éatblissement notamments en matière de bruit et poussières. 

 

Entreprise Concernée 

L'emprise des travaux sera sytématiquement séparé de l'activité de l'établissement par des 
clôtures de chantier. 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 
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Dispositifs prévus A la charge de 

 Bardage 

2.3. Matériaux dangereux 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

2.3.1. Matériaux amiantés et Revêtements contenant du plomb 

 

 

Le rapport de diagnostic Plomb ne nous a pas été communiqué. 

 
Maître d'Ouvrage 

Le rapport de diagnostic Amiante ne nous a pas été communiqué. 

 
Maître d'Ouvrage 
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3. MESURES GENERALES D'ORGANISATION ET DE 
COORDINATION 

  

3.1. Mise en oeuvre des protections collectives 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.1.1. Protections en rives de planchers 

 

 

Lorsque les plnchers sont en élévation, les protections collectives devront être mises en place 
avant la réalisation des planchers de façon à assurer la sécurité des travailleurs. 

 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 

Bardage 

3.1.2. Protection des trémies et réservations 

 

 

Les trémies et réservations seront équipées par des protections provisoires et devront être 
installées de façon à être suffisamment résistantes (ex: garde-corps), celles-ci devront 
comporter une lisse supérieure à 1m, une lisse intermédiaire et une plinthe.   

 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 

Bardage 

3.2. Plan d'installation de chantier 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.2.1. Plan d'installation de chantier 

 

 

En phase préparatoire, l’entreprise fournira son plan d'installation de chantier à soumettre à 
l’accord du maître d'œuvre, au chef détablissement et du coordonnateur SPS. 

Sur ce plan figureront notamment : 

- L’accès du chantier 

- La zone des cantonnements et bureaux de chantier 

- les clôtures de chantier - Les entrées du bâtiment (des bâtiments) 

- Les voies de circulation 

- Les zones de stationnement 

- Les zones de stockage 

- L’implantation de la ou des grue(s) de chantier  

- L’implantation des armoires de distribution électrique. 

- Les points d’eau 

- La zone pour les bennes à déchets. 

 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 

Bardage 

Le plan guide d'installation de chantier, établi par le maître d'oeuvre, est joint au DCE pour 
donner les indications aux entreprises du schéma d'organisation à suivre 

 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 

Bardage 
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3.3. Fermeture chantier 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.3.1. Clôture de chantier extérieure et signalisation 

 

 

La clôture est due par le lot gros-œuvre. Elle sera installée au démarrage des travaux de 
terrassements généraux et complétera les clôtures existantes le cas échéant. L'objectif étant de 
séparer l'activité du chantier de celle de l'établissement scolaire. 

 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 

Bardage 

Un portail fermant à clefs sera installé pour l'accès des véhicules. L'accès piéton se fera par un 
portillon indépendant du portail d'entrée des véhicules. 

 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 

Bardage 

3.3.2. Clôture de chantier intérieure et signalisation 

 

 

Les zones de travaux mitoyennes avec les locaux existants seront séparées des locaux en 
activité par des cloisons provisoires. 

 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 

Bardage 

Des pancartes d'interdiction d'accès seront affichées sur les portes éventuelles de 
communication de ces cloisons. Les portes devront fermer à clé pour interdire l'accès aux tiers 
l'accès au chantier. 

 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 

Bardage 

3.4. Identification des personnes autorisées 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.4.1. Identification du personnel 

 

 

Le personnel sera identifié par tout moyen au choix des entreprises, soit par les casques, les 
vêtements, des badges ou avec le nom de l'entreprise sur les vêtements de travail ou autre. 

 

Tous Corps d'Etats 

3.4.2. Visites de chantier par des tiers. 

 

 

Les visites de chantier par des tiers sont interdites, sauf accord préalable du Maître d'Ouvrage 
et du Maître d’œuvre. 

 

Tous Corps d'Etats 

3.5. Circulations des véhicules 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.5.1. Accès des véhicules et stationnement 
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Dispositifs prévus A la charge de 

 

L’accès des véhicules d’entreprises dans la zone du chantier à proximité du bâtiment doit être 
restreint aux seuls véhicules de livraisons et véhicules ateliers pour laisser toute aisance aux 
manutentions et mises en oeuvre. 

 

Tous Corps d'Etats 

3.5.2. Voirie de chantier stabilisée 

 

 

La voie d’accès du chantier sera remise en état autant que de besoin pendant toute la durée du 
chantier sur demande du CSPS ou du Maître d’Œuvre. 

 

01 - VRD, 

3.6. Circulations horizontales des piétons 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.6.1. Cheminement piéton 

 

 

Les déplacements devront se faire sur des cheminements « pieds propres » en matériaux 
d'apport et nivelés pour éviter les torsions des pieds et risques de chutes. Les cheminements « 
pieds propres » seront aménagés jusqu’aux installations de cantonnements et entrées du 
bâtiment et seront entretenus autant que de besoin. 

 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 

Bardage 

3.7. Circulations verticales des piétons 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.7.1. Tour d'escalier et escalier provisoire 

 

 

L'entreprise installera un escalier provisoire pour permettre l'accès en toiture. 

 
03 - Equipements sportifs 

3.8. Nettoyage et évacuation des déchets 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.8.1. Bennes à gravois et déchets 

 

 

La centralisation commune des déchets n'est pas prévue sur cette opération. Chaque entreprise 
doit l'évacuation des ses propres déchets vers les déchetteries agréées. 

 

Tous Corps d'Etats 

3.8.2. Acheminement des déchets vers les bennes 
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Dispositifs prévus A la charge de 

 

Chaque entreprise gardera la charge d'acheminer ses déchets jusqu'aux bennes. Les déchets 
ne seront pas stockés à l'intérieur des bâtiments. 

 

Tous Corps d'Etats 

3.9. Stockage et entreposage 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.9.1. Zones de stockage des matériaux et matériels 

 

 

Les zones de stockages seront balisées et identifiées par les entreprises utilisatrices et paraitront 
sur le plan d'installation de chantier. 

 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 

Bardage 

3.10. Réseaux de distribution en énergie 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.10.1. Installations de distribution électrique 

 

 

Des coffrets de distribution équipés de PC seront installés sur chaque niveau et ne devront pas 
être distants de plus de 25m de tout point du bâtiment. 

 

04 - Electricité, Courant 
Fort, Courant Faible 

 Depuis le tableau général, l’entreprise installera : 1 tableau placé au plus près de la zone 
cantonnement qui restera en place pour toute la durée du chantier. 1 armoire pied de grue et 1 
armoire au pied de chaque bâtiment pour les branchements de distribution qui sont à la charge 
du lot électricité 

 

04 - Electricité, Courant 
Fort, Courant Faible 

3.10.2. Installations d'éclairage 

 

 

L’entreprise assurera l’éclairage provisoire d’ambiance des halls d’entrées, des cages 
d’escaliers et des communs. Cette installation se fait à l’avancement du gros-œuvre. Ces 
installations seront complétées d’un éclairage de secours pour parer aux risques de chutes en 
cas de coupure de courant dans les cages d’escaliers, les halls d’entrées et  sous-sols. 

 

04 - Electricité, Courant 
Fort, Courant Faible 

3.10.3. Entretien des installations électriques 

 

 

La maintenance technique, le remaniement des installations de distribution et d’éclairage, ainsi 
que les réparations suite à dégradation, seront réalisées par les entreprises de gros-œuvre et 
d’électricité sur leurs installations respectives. 

 

04 - Electricité, Courant 
Fort, Courant Faible 
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Dispositifs prévus A la charge de 

3.10.4. Points d'eau et d'évacuation 

 

 

L’entreprise de gros-œuvre assurera l’alimentation et l’évacuation des installations de chantier 
ainsi que les points d’eau extérieurs pour les bâtiments. 

 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 

Bardage 

1 robinet de puisage sur réceptacle sera prévu dans les bâtiments pour les besoins des lots 
secondaires. 

 

07 - Plomberie, CVC, ECS 
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4. MESURES DE COORDINATION PARTICULIERES 

  

4.1. Travaux de démolition 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

4.1.1. Mesures de démolition 

 

 

Avant le démarrage de la démolition, le maître d'oeuvre fera consigner les installations 
électriques et fluide existantes. 

 

Maître d'OEuvre 

Il est rappelé que les diagnostics amiante et plombs sont à réaliser avant tout travaux de 
démolition 

 

Maître d'Ouvrage 

4.2. Travaux de terrassement généraux 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

4.2.1. Démarches préalables 

 

 

Avant démarrage des travaux l’entreprise établira sa DT et ses DICT, copie des réponses sera 
transmise au coordonnateur et au maître d'oeuvre. Les réseaux concernés seront matérialisés 
sur site par l'entrepise. 

 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 

Bardage 

Il est rappelé que préalablement aux DICT des entreprises, le Maitre d'Ouvrage doit réaliser les 
DT et transmettre le numéro de téléservice aux entreprises concernées. 

 

Maître d'Ouvrage 

4.3. Travaux en rive de plancher - Protections collectives 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

4.3.1. Conception des protections collectives 

 

 

Les protections collectives (garde-corps, platelages...) doivent être conçues par l’entreprise de 
sorte que les travaux puissent toujours se réaliser à l’intérieur des protections collectives jusqu’à 
ce qu’elles puissent être enlevées. 

 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 

Bardage 

Le type de protections collectives envisagés par l'entreprise seront préalablement soumises au 
Maitre d'oeuvre et au CSPS pour avis afin de s'assurer de leurs pérénitée le temps des travaux. 

 

Entreprise Concernée 
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Dispositifs prévus A la charge de 

Dès la fin du GO et avant les travaux de façade, Le Maitre d'Oeuvre fera niveler compacter les 
rives et abords du bâtiment pour faciliter la circulation des engins et l'installation des 
échafaudages pour les travaux de façade. 

 

Maître d'OEuvre 

4.3.2. Procédure de dépose des protections collectives 

 

 

Si pour une tâche déterminée une entreprise doit déposer un élément ou l’ensemble de la 
protection collective, celle-ci devra : 

- prévenir l’entreprise ayant mis en place la protection 

- avertir le personnel susceptible de travailler dans la zone concernée 

- assurer la continuité de la sécurité par un autre moyen qui devra être défini dans son PPSPS 

- établir la protection collective à la fin des travaux 

- faire constater à l’entreprise responsable que la repose a été effectuée. 

 

En cas de carence, le coordonnateur SPS demandera au Maître d’Ouvrage de faire intervenir 
l’entreprise de gros-œuvre pour remettre en état les protections collectives, les frais 
correspondants seront imputés à la charge de l’entreprise responsable. 

 

Entreprise Concernée 

4.4. Travaux de charpente 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

4.4.1. Montage et assemblage de la charpente 

 

 

Les zones de montage ou reprise de la charpente devront être balisées avec interdiction à toutes 
personnes étrangères à l’entreprise de pénétrer dans la zone. 

 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 

Bardage 

4.5. Travaux de couverture industrielle 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

4.5.1. Filet de protection en sous-face 

 

 

Les filets de sous-face seront posés sur toute l’emprise des zones de pose, leur dépose se fera 
après fermeture complète de la toiture. 

 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 

Bardage 

4.6. Travaux en hauteur 
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Dispositifs prévus A la charge de 

4.6.1. Travaux de grande hauteur 

 

 

Sous réserve de la résistance des planchers, l'usage de nacelles ou échafaudages sera 
privilégié pour les travaux en  hauteur. Les zones de travail seront préalablement débarassées 
et les zones présentant un risque de chute d’objet seront protégées au sol ou balisées pour en 
détourner les passages. 

 

Entreprise Concernée 
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5. MESURES GENERALES DE SALUBRITE 

  

5.1. VRD primaires 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

5.1.1. Alimentations énergie, fluides et évacuation 

 

 

Tous les réseaux doivent être opérationnels pour la mise en place des installations de 
cantonnements au démarrage du chantier. Les installations sanitaires doivent pouvoir être 
raccordées à l’égout. En cas d’impossibilité, une fosse septique à vidanger sera installée, l’accès 
pour le camion pompe sera prévu. 

 

Maître d'Ouvrage 

5.2. Installations de chantier - Cantonnements 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

5.2.1. Modalités d'organisation 

 

 

Les installations collectives de chantier comprenant : sanitaires, vestiaires et réfectoire, sont à 
la charge du lot GROS-OEUVRE pour toute la durée du chantier pour un effectif moyen de "12" 
personnes. Les installations comprennent un bungalow séparé pour les réunions de chantier 
organisées par le maître d'oeuvre. L’alimentation et le branchement électrique pour toutes les 
installations dans la base vie sont assurés par l’entreprise de gros-œuvre. Les installations sont 
mises en place au démarrage du chantier sur la plate-forme de la base vie. Elles seront prévues 
pour accueillir, si besoin, du personnel féminin. 

 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 

Bardage 

Ces installations devront s'adapter en permanence à l'effectif du chantier.  

 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 

Bardage 

5.2.2. Entretien des installations 

 

 

L’entreprise de gros-œuvre assurera, dès le début du chantier et pour toute sa durée, le 
nettoyage quotidien des WC, vestiaires, réfectoires et le nettoyage hebdomadaire du bureau du 
chantier. Il sera également pourvu au renouvellement des consommables (papier hygiénique, 
savon, essuie-mains).  

 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 

Bardage 

Pour garantir un entretien régulier et soigné, l’entreprise souscrira un contrat avec une entreprise 
de nettoyage, les frais seront réglés suivant les dispositions des clauses communes du maître 
d'ouvrage. L'entretien des installations complémentaires est à la charge des entreprises 
concernées. 

 

02 - Gros Oeuvre, 
Charpente, Couverture, 

Bardage 
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6. ORGANISATION DES SECOURS 

  

6.1. Moyens d'alerte 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

6.1.1. Téléphone 

 

 

Les numéros de téléphones d’urgence ainsi que les consignes d'appel des secours sont à 
afficher dans le bureau de chantier. Les principaux numéros à appeler sont le 15 et le 18 pour 
le téléphone fixe et le 112 pour les téléphones mobiles.  

 

Entreprise Concernée 

6.1.2. Consignes de sécurité 

 

 

Les consignes de sécurité de chaque entreprise seront précisées dans les PPSPS. Les 
entreprises préciseront si elles ont des secouristes du travail dans leurs équipes. En cas 
d’accident :- les secours sont appelés immédiatement. - L’entreprise préviendra le jour même la 
CARSAT, l’Inspection du travail (DIRECCTE), l’O.P.P.B.T.P et le coordonnateur sécurité. 

 

Entreprise Concernée 

6.2. Moyens de secours 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

6.2.1. Sauveteurs secouristes du travail 

 

 

Les secouristes du travail seront identifiés par un signe distinctif. 

 
Entreprise Concernée 

6.2.2. Matériel de secours 

 

 

Chaque entreprise disposera d'une trousse de premier secours pour son personnel. 

 
Tous Corps d'Etats 
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7. MODALITES DE COOPERATION ENTRE INTERVENANTS 

  

7.1. Diffusion des documents 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

7.1.1. PGC 

 

 

Le Maître d'Ouvrage diffuse à l'ensemble des titulaires de lot le Plan Général de Coordination 
(PGC) et ses différents additifs. Le titulaire d'un lot diffuse à chacun de ses sous-traitants le 
PGC, ainsi que son propre PPSPS. 

 

Maître d'Ouvrage 

7.1.2. PPSPS 

 

 

Le titulaire d'un lot diffuse à chacun de ses sous-traitants le PGC, ainsi que son propre PPSPS. 
Les PPSPS sont à disposition de l'ensemble des intervenants. 

 

Entreprise Concernée 

7.2. Concertation et information entre les entreprises 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

7.2.1. Déclaration de sous-traitance 

 

 

Les titulaires de lots et leurs sous-traitants doivent informer le coordonnateur de leur intention 
de sous-traiter tout ou partie de leur lot au moins 30 jours avant intervention (ou 8 jours dans 
certains cas) en précisant les coordonnées des/du sous-traitant/s permettant l'organisation des 
inspections communes et la production du PPSPS pour chaque sous-traitant. 

 

Entreprise Concernée 

7.2.2. Travailleurs indépendants et locatiers 

 

 

Les travailleurs indépendants participeront à une inspection commune préalable et remettront 
un PPSPS avant le début des travaux. 

 

Entreprise Concernée 

Sauf exception précisée ci-avant, les locatiers ou locateurs interviendront sous la responsabilité 
de l'entreprise utilisatrice. Ils ne sont pas soumis à l'inspection commune préalable mais ils 
doivent appliquer les dispositions prévues pour l'entreprise donneuse d'ordre. 

 

Entreprise Concernée 

7.2.3. Présence de personnel étranger 

 

 

En cas de présence de personnel étranger ne parlant pas ou parlant mal le français : personnel Entreprise Concernée 
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Dispositifs prévus A la charge de 

employé dans l’entreprise, en sous-traitance ou entreprise mandataire, l’entreprise devra 
assurer la présence permanente sur le chantier d’un interprète pour permettre la transmission 
des consignes de sécurité. 

 

7.3. Coordonnateur SPS 

'  

Dispositifs prévus A la charge de 

7.3.1. Rôle du coordonnateur 

 

 

Le coordonnateur ne saurait être un agent de sécurité ni un animateur de sécurité. Il est le 
gestionnaire de la coactivité des risques (des interfaces des entreprises simultanées ou 
successives), les entrepreneurs restent pleinement responsables de leurs obligations à l’égard 
de leurs salariés. 

 

Entreprise Concernée 

7.3.2. Recueil de chantier 

 

 

Le recueil de chantier est un extrait du registre journal du coordonnateur, il est à disposition dans 
bureau de chantier et consultable par l'ensemble des intervenants. 

Il contient la liste des intervenants, la copie des observations et notifications du coordonnateur 
aux différents intervenants. 

 

Coordonnateur SPS 

7.3.3. Registre journal 

 

 

Une copie des notes d’observation est diffusée par courriel à l’ensemble des intervenants (ex: 
MOA, MOE et entreprises concernées). 

 

Coordonnateur SPS 
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8. ANNEXES 

  

8.1. En cas d’accident 

 

 

 


